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lea doyen Brouardel, ta tête, s'ét;onnerýaient à ju.ste titre de voir
win médecin recon-aitre si mal cee -qu'ils onlt 1tit. pur nou,.
>Sýaiis dou0te, me disais-je, ils se rappel leronit que ùces richeises ils les
,Offraient à l'Université~ Lavai dè *~4 et que la dite Université
les juge.a d'une si milice valeur qR'elle ne daigna inrepas en
faire la demande.

On ne (daigna mi-êmie pas -écrire une petite lettre piour remner-
-uer qui -de ýdroit-de l'offre généreuse quou avait faite. Puisque,

~~~ee diot-l, 8i 94, 'Tniversit voulait que les thè'ses res-
tassent -à LParis, ils -ne faut pas trop s'.étoniner qu'un médeein

vuleatýjourd'huà qu'elles -dorment dans (les as een douane,
MlU dans des grenliers.

E~tpas orrin- se dire encore, nous ne savons pas
adpres tout, quecl -est ce "- docteur Pauil. Il Et pour la première
foisje nie sais dit que vous faisiez rudement bien de ne pas
--n(rner vos axtitcles. Cela vous permettra., lplus ta-rd, dIe n'être
.vas respousable de ce qui me parait, mnaintenant un saerilège,
.ini blasphème " il ne fant pas livrer les livres à La prà-îesôion!'

Dès lors le charmne était romp-. -Il Ile parut quej'ai
mial lui votre article. Je repris le passage où vouis blâmez si fort
lFageit-du collège de cùe qu'il désire avoir le inm et l'adresse d'un
lharlatan, et 'a mention d'un cas dans lequeli ari del e

'-onavant dle Proc-éder.
Il nie parut que monsieur Déoni avait raison, après tout, de

ne pas vouloir partir en gu cri-e -sur la écpiud'-une letùre
ý-commiie la suiv'ante par exemple

Mo-NS-FUI.- ,

Il y a danis les eantoiis de 3 est un -charabani ïui exerce
-illéga-leicat la mnéd.ecIe.(

Docteur X...

Je n~e pu-as m'enmpêcher dle sourire en mne représentant l'agent
q1u collège se mettant emi route sur -ces simples indices et parcont-
1-alit le -,'lits cantons, cherchiant à droite à gaulche, s'arrêtant
ici et là pour recucuillir des indices jusqu'à te qu'il Ciécouvrt,
-enfin le nom et l'adresse, puis un malade traité, cnsenltant à-
dénioneer"I sont bienfaiteur "Ilarc's ainsi qu"on les nomîme),

Cela pourrait durer des semaines, des mois, demander l'as-
siStýane couteuse des policiers, ete., etc.

Alors qu'il est si facile pour le médeciin voulant se débar-
ra'*sser d'un rebouteur gênant d'_n donner le nom, l',adresse et
le nom d'une personne traitée par li.

Car -enfin, vous monsieur, par exemple, vous ne pouvez
til justice demander que nous encourrions de gros frais pour
'Vous délivrer d'uni charlatan qui ne nous, fait rien, à nous, et dont
Vou1s, Seriez vite soulagé ýsi vous vouliez vous en donner la peine.


